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(54)  Appareillage  de  protection  électrique  à  disjoncteur  et  effecteur. 

(57)  Un  appareillage  de  protection  électrique  est 
formé  par  l'association  d'un  disjoncteur  (12) 
ayant  un  premier  circuit  interrupteur  (16)  et 
d'un  effecteur  (14)  ayant  un  deuxième  circuit 
interrupteur  (18),  lequel  est  raccordé  au  contact 
fixe  (20)  par  une  première  plage  de  liaison  (50), 
et  à  une  électrode  de  commutation  (38)  par  une 
deuxième  plage  de  liaison  (52).  Un  intervalle 
d'isolement  (42)  sépare  l'électrode  (38)  du 
contact  fixe  (20),  et  le  contact  mobile  (22)  est 
connecté  à  la  borne  d'entrée  (28)  par  l'intermé- 
diaire  du  déclencheur  thermique  (26)  à  bilame. 
L'électrode  (38)  est  branchée  à  l'une  des  extré- 
mités  (34a)  de  la  bobine  (34)  du  déclencheur 
électromagnétique  (36),  l'autre  extrémité  (34b) 
étant  reliée  à  la  borne  de  sortie  (32).  L'effecteur 
(14)  se  trouve  hors  tension  dans  l'état  ouvert  du 
disjoncteur.  L'excitation  de  la  bobine  (34)  est 
maintenue  pendant  la  phase  de  shuntage  de 
l'effecteur  (14)  lorsque  l'arc  migre  sur  l'élec- 
trode  de  commutation  
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L'invention  est  relative  à  un  appareillage  de  pro- 
tection  électrique,  formé  par  l'association  d'un  dis- 
joncteur,  et  d'un  effecteur, 

-  le  disjoncteur,  comprenant  un  premier  circuit  in- 
terrupteur  à  contacts  fixe  et  mobile,  un  méca- 
nisme  piloté  par  un  déclencheur  électroma- 
gnétique  à  bobine  de  commande  et  par  un  dé- 
clencheur  thermique,  une  paire  de  première  et 
deuxième  cornes  de  guidage  d'arc  associée  à 
une  électrode  de  commutation,  disposée  au 
voisinage  des  contacts  du  premier  circuit  in- 
terrupteur,  une  chambre  d'extinction  d'arc 
dans  le  circuit  des  déclencheurs,  une  borne 
d'entrée,  et  une  borne  de  sortie, 

-  l'effecteur  ayant  un  deuxième  circuit  interrup- 
teur  agencé  pour  être  con  necté  électriquement 
en  série  avec  ledit  premier  circuit  interrupteur, 
lorsque  ce  dernier  se  trouve  dans  l'état  fermé, 
et  pour  être  automatiquement  shunté  par  la 
commutation  de  l'arc  sur  l'électrode  lors  du  dé- 
clenchement  du  mécanisme  à  la  suite  d'un  dé- 
faut. 

Dans  un  appareil  connu  du  genre  mentionné,  dé- 
crit  dans  le  document  EP-A  104  981,  l'effecteur  est 
formé  par  un  commutateur  statique  connecté  en  série 
avec  les  contacts  du  disjoncteur.  Dans  un  premier 
mode  de  réal  isation  ,  le  commutateur  est  con  necté  en- 
tre  le  contact  fixe  et  la  borne  d'entrée,  alors  que  le 
contact  mobile  est  branché  à  la  borne  de  sortie  par 
l'intermédiaire  du  déclencheur  thermique  ,  et  du  dé- 
clencheur  électromagnétique.  Le  commutateur  reste 
sous  tension  dans  l'état  ouvert  des  contacts  du  dis- 
joncteur,  et  les  déclencheurs,  notamment  la  bobine 
du  déclencheur  électromagnétique,  sont  shuntés 
lorsque  l'arc  commute  sur  les  deux  cornes  de  guidage 
de  la  chambre  d'extinction  d'arc.  Dans  le  deuxième 
mode  de  réalisation,  le  commutateur  est  branché  en- 
tre  les  déclencheurs  et  la  borne  de  sortie,  et  les  deux 
cornes  de  guidage  sont  connectées  respectivement  à 
la  borne  d'entrée  et  à  la  borne  de  sortie.  Pendant  le 
déclenchement  du  disjoncteur  à  la  suite  d'un  défaut, 
il  faut  attendre  la  fin  de  course  d'ouverture  du  contact 
mobile  pour  que  s'établisse  la  commutation  de  l'arc 
permettant  d'obtenir  le  shuntage  du  commutateur.  La 
bobine  du  déclencheur  électromagnétique  est  alors 
shuntée  simultanément  avec  le  commutateur. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  améliorer  la  pro- 
tection  et  la  sécurité  d'un  appareillage  à  disjoncteur 
et  effecteur. 

L'appareillage  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  : 

-  l'effecteur,  comporte  une  première  plage  de 
liaison  au  contact  fixe,  et  une  deuxième  plage 
de  liaison  à  la  deuxième  corne  de  guidage  et  à 
l'électrode  de  commutation, 

-  la  première  corne  de  guidage,  est  connectée 
avec  le  contact  mobile  à  la  borne  d'entrée, 

-  et  un  intervalle  d'isolement  est  agencé  entre  le 

contact  fixe  et  l'électrode  de  commutation. 
Dans  l'état  ouvert  du  premier  circuit  interrupteur 

du  disjoncteur  à  la  suite  d'une  action  manuelle  ou  au- 
tomatique  du  mécanisme,  tout  ce  qui  est  en  aval  du 

5  contact  fixe  se  trouve  hors  tension,  notamment  le  cir- 
cuit  complet  de  l'effecteur.  Les  opérations  d'installa- 
tion  et  de  démontage  peuvent  alors  être  effectuées 
en  toute  sécurité. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  l'électro- 
10  de  de  commutation  est  en  liaison  électrique  avec 

l'une  des  extrémités  de  la  bobine  de  commande  du 
déclencheur  électromagnétique,  l'autre  extrémité 
étant  connectée  à  la  borne  de  sortie  de  manière  à 
maintenir  l'excitation  de  la  bobine  lors  de  la  phase  de 

15  shuntage  de  l'effecteur. 
Dans  le  cas  d'un  déclencheur  électromagnétique 

à  percuteur,  le  contact  mobile  reste  bloqué  en  position 
d'ouverture  par  le  percuteur  durant  toute  la  phase 
d'élimination  du  défaut  jusqu'à  l'extinction  de  l'arc. 

20  D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention  donné  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels  : 

25  -  la  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un  appa- 
reillage  électrique  unipolaire  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  montre  le  circuit  électrique  de  l'ap- 
pareillage  selon  la  figure  1  , 

-  la  figure  3  représente  une  vue  en  élévation  du 
30  disjoncteur  après  enlèvement  du  couvercle,  le 

disjoncteur  étant  dans  l'état  fermé, 
-  les  figures  4  et  5  sont  des  vues  identiques  de 

la  figure  3,  respectivement  au  début  et  à  la  fin 
de  la  course  d'ouverture  du  contact  mobile  du 

35  disjoncteur, 
-  la  figure  6  montre  une  vue  de  détail  de  l'inter- 

valle  d'isolement, 
-  la  figure  7  est  une  vue  identique  de  la  figure  2, 

représentant  une  variante  de  réalisation  for- 
40  mée  par  l'association  d'un  disjoncteur  unipolai- 

re  et  neutre  et  d'un  effecteur  bipolaire. 
Sur  les  figures  1  et  2,  un  appareillage  de  protec- 

tion  10  électrique  est  formé  par  l'association  d'un  dis- 
joncteur  12  avec  un  effecteur  14  télécommandé.  Le 

45  disjoncteur  12  comporte  un  premier  circuit  interrup- 
teur  16  connecté  électriquement  en  série  avec  un 
deuxième  circuit  interrupteur  18  de  l'effecteur  14. 

Le  premier  circuit  interrupteur  16  du  disjoncteur 
comprend  un  contact  fixe  20  coopérant  avec  un 

50  contact  mobile  22,  lequel  est  relié  par  une  tresse  24 
à  un  bilame  d'un  déclencheur  thermique  26.  Le  pied 
du  bilame  est  branché  à  une  borne  d'entrée  28,  et  à 
une  première  corne  30  de  guidage  d'arc.  La  borne  de 
sortie  32  est  reliée  à  l'une  des  extrémités  34b  d'une 

55  bobine  34  d'un  déclencheur  électromagnétique  36, 
l'autre  extrémité  34a  étant  au  potentiel  d'une  électro- 
de  38  de  commutation,  et  d'une  deuxième  corne  40 
de  guidage  d'arc.  Le  contact  fixe  20  est  électrique- 
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ment  isolé  de  la  bobine  34  et  de  l'électrode  38  par  un 
intervalle  d'isolement  42.  Le  déclencheur  électroma- 
gnétique  36  est  doté  d'un  organe  de  déclenchement 
44  agencé  pour  assurer  le  déclenchement  du  méca- 
nisme  43  lors  de  l'apparition  d'un  courant  de  court-  5 
circuit,  et  pour  jouer  le  rôle  d'un  percuteur  propulsant 
le  contact  mobile  22  vers  la  position  d'ouverture.  Les 
deux  cornes  30,  40  encadrent  une  chambre  d'extinc- 
tion  d'arc  45  laquelle  est  formée  par  un  empilage  de 
tôles  de  désionisation.  w 

Le  deuxième  circuit  interrupteur  1  8  de  l'effecteur 
14  est  raccordé  à  une  paire  de  bornes  de  raccorde- 
ment  46,  48  de  manière  à  être  connecté  électrique- 
ment  au  contact  fixe  20  par  une  première  plage  50  de 
liaison,  et  à  l'extrémité  34b  de  la  bobine  34  par  une  15 
deuxième  plage  52  de  liaison.  L'actionnement  des 
contacts  du  deuxième  circuit  interrupteur  18  est  opé- 
ré  par  un  organe  de  commande  54  par  exemple  du 
type  à  électro-aimant  relié  à  des  bornes  56,  58  auxi- 
liaires  de  commande.  Les  deux  plages  50,  52  sont  20 
raccordées  respectivement  aux  bornes  de  raccorde- 
ment  46,  48  de  l'effecteur  14  par  une  paire  de  conduc- 
teurs  60,  62. 

L'effecteur  14  peut  être  constitué  soit  par  un  té- 
lérupteur,  soit  par  un  contacteur  électromécanique  ou  25 
statique  ,  soit  partout  autre  organe  électrique  d'endu- 
rance,  avec  la  mise  en  série  de  son  deuxième  circuit 
interrupteur  18  dans  le  circuit  principal  du  disjoncteur 
12. 

Dans  l'état  fermé  du  disjoncteur  12  et  de  l'effec-  30 
teur  14,  le  courant  rentre  dans  l'appareillage  10  par 
la  borne  d'entrée  28,  circule  successivement  dans  le 
bilame  du  déclencheur  thermique  26,  les  contacts  22, 
20  du  premier  circuit  interrupteur  16,  la  première  pla- 
ge  50  de  liaison,  le  conducteur  60,  les  contacts  du  35 
deuxième  circuit  interrupteur  18,  le  conducteur  62,  la 
deuxième  plage  52  de  liaison,  et  traverse  ensuite  la 
bobine  34  du  déclencheur  électromagnétique  36  pour 
sortir  de  l'appareillage  10  par  la  borne  de  sortie  32. 

Le  fonctionnement  d'un  récepteur  (non  représen-  40 
té)  raccordé  à  la  borne  de  sortie  32  s'opère  normale- 
ment  par  l'actionnement  de  l'organe  de  commande  54 
de  l'effecteur  14  à  la  suite  de  l'émission  d'un  signal  de 
commande  vers  les  bornes  auxiliaires  56,  58.  Dans  le 
cas  d'un  télérupteur,  chaque  impulsion  de  commande  45 
appliquée  aux  bornes  56,  58  provoque  un  change- 
ment  d'état  du  deuxième  circuit  interrupteur  18.  Si 
l'effecteur  14  est  constitué  par  un  contacteur,  le 
deuxième  circuit  interrupteur  18  se  trouve  en  perma- 
nence  dans  l'état  fermé  en  présence  d'un  signal  de  50 
commande  maintenu.  L'ouverture  du  contacteur  est 
automatique  dès  que  le  signal  de  commande  dispa- 
raît. 

Dans  l'état  ouvert  du  premier  circuit  interrupteur 
1  6  à  la  suite  d'une  action  manuelle  ou  automatique  du  55 
mécanisme  43  du  disjoncteur  12,  tout  ce  qui  est  en 
aval  du  contact  fixe  20  se  trouve  hors  tension,  notam- 
ment  la  bobine  34  du  déclencheur  électromagnétique 

36,  et  le  circuit  complet  de  l'effecteur  14.  La  présence 
de  l'intervalle  d'isolement  42  permet  alors  d'effectuer 
en  toute  sécurité  des  opérations  d'installation  et  de 
démontage  de  l'effecteur  14  dès  que  le  disjoncteur  12 
est  ouvert. 

L'apparition  d'un  courant  de  court-circuit  ou  de 
surintensité  en  aval  de  la  borne  de  sortie  32  provoque 
le  déclenchement  automatique  du  mécanisme  43  par 
l'action  du  déclencheur  électromagnétique  36  ou  du 
déclencheur  thermique  26  du  disjoncteur  1  2.  L'arc  ré- 
sultant  de  la  séparation  des  contacts  20,  22  se  déve- 
loppe  dans  la  chambre  de  formation  d'arc,  et  migre  ra- 
pidement  vers  l'électrode  38  de  commutation,  de  ma- 
nière  à  shunter  l'effecteur  14  pour  le  protéger  des  ef- 
fets  du  courant  de  défaut.  La  bobine  34  du  déclen- 
cheur  électromagnétique  36  continue  d'être  alimen- 
tée  par  le  courant  d'arc  à  la  suite  du  shuntage  de  l'ef- 
fecteur  14,  et  ce,  pendant  toute  la  phase  d'élimination 
du  défaut.  Dans  l'hypothèse  d'un  court-circuit,  le  per- 
cuteur  de  l'organe  de  déclenchement  44  du  déclen- 
cheur  électromagnétique  36  maintient  alors  le 
contact  mobile  22  dans  l'état  ouvert  jusqu'à  l'extinc- 
tion  de  l'arc. 

La  figure  3  montre  le  disjoncteur  12  dans  la  po- 
sition  de  fermeture.  Les  mêmes  numéros  de  repères 
seront  utilisés  pour  désigner  des  pièces  similaires  à 
celles  de  la  figure  2.  Le  contact  mobile  22  est  porté 
par  un  bras  de  contact  64  monté  à  pivotement  sur  un 
axe  66.  Les  plages  50,  52  de  l'effecteur  14  sont  rac- 
cordées  respectivement  au  contact  fixe  20,  et  à  l'ex- 
trémité  34a  de  la  bobine  34  qui  se  trouve  au  potentiel 
de  l'électrode  de  commutation  38.  La  présence  de 
l'intervalle  d'isolement  42  garantit  la  tenue  de  l'isole- 
ment  entre  l'entrée  et  la  sortie  de  l'effecteur  14  lors- 
que  les  contacts  20,  22  du  premier  circuit  interrupteur 
16  se  trouvent  dans  la  position  de  fermeture,  alors 
que  le  deuxième  circuit  interrupteur  18  est  dans  l'état 
ouvert. 

La  migration  de  l'arc  sur  l'électrode  de  commuta- 
tion  38  est  représentée  en  détail  sur  les  figures  4  et 
5.  Au  début  de  la  course  d'ouverture  du  contact  mo- 
bile  22  du  disjoncteur  12  (figure  4),  l'arc  s'établit  le 
long  du  trajet  AB  entre  le  contact  fixe  20  et  le  contact 
mobile  22.  L'effecteur  14  reste  toujours  inséré  élec- 
triquement  en  série  dans  le  circuit  principal  du  dis- 
joncteur  12. 

Le  shuntage  de  l'effecteur  14  intervient  dès  que 
la  racine  d'arc  A  migre  vers  l'électrode  de  commuta- 
tion  38.  Le  cheminement  A1,  B  de  l'arc  entre  le 
contact  mobile  22  et  l'électrode  38  arrête  automati- 
quement  la  circulation  du  courant  dans  l'effecteur  14. 
La  figure  5  montre  le  développement  de  l'arc  A1  B1 
dans  la  chambre  de  formation  68,  juste  avant  son  en- 
trée  dans  la  chambre  d'extinction  45.  On  remarque 
que  la  bobine  34  du  déclencheur  électromagnétique 
reste  alimentée  par  le  courant  de  défaut  aussi  long- 
temps  que  l'arc  se  déplace  le  long  de  l'électrode  de 
commutation  38. 
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Sur  la  figure  6  représentant  en  détail  la  zone  de 
commutation  de  l'arc,  l'intervalle  d'isolement  42  est 
composé  d'un  premier  espace  d'air  70  agencé  entre 
la  partie  inférieure  du  contact  fixe  20  et  l'électrode  38 
conformée  en  demi-boucle,  et  d'une  paroi  72  intermé- 
diaire  en  matériau  isolant  rigide  servant  de  support  au 
contact  fixe  20.  La  paroi  72  est  réalisée  par  moulage 
avec  le  boîtier  74  plastique  du  disjoncteur  12,  et 
s'étend  à  l'opposé  du  contact  mobile  22  entre  le 
contact  fixe  20  et  une  branche  76  conductrice  reliant 
l'électrode  38  à  l'extrémité  34a  de  la  bobine  34. 

La  forme  de  l'électrode  38  est  adaptée  pour  favo- 
riser  la  migration  de  la  racine  d'arc  pendant  la  phase 
de  coupure  sur  défaut,  tout  en  garantissant  la  tenue 
diélectrique  lorsque  le  disjoncteur  est  fermé.  Selon  la 
figure  6,  l'électrode  38  est  équipée  d'une  face  78  rec- 
tiligne  disposée  dans  le  prolongement  du  plan  de  la 
pastille  du  contact  fixe  20.  La  face  78  peut  également 
être  bombée  pour  faire  saillie  du  plan  du  contact  fixe 
20. 

La  variante  de  la  figure  7  concerne  un  appareil- 
lage  bipolaire  100  formé  par  l'association  d'un  dis- 
joncteur  unipolaire  et  neutre  102  et  d'un  effecteur  bi- 
polaire  104.  Le  circuit  de  phase  L  avec  ses  déclen- 
cheurs  126  et  136  est  identique  au  schéma  de  la  fi- 
gure  2,  les  repères  des  mêmes  pièces  étant  affectés 
d'un  chiffre  1  au  niveau  de  la  centaine.  Le  fonction- 
nement  du  circuit  de  phase  L  de  l'appareillage  100 
présente  les  mêmes  avantages  que  celui  décrit  pré- 
cédemment.  Dans  le  circuit  de  neutre  N,  les  repères 
des  pièces  similaires  sont  affectés  d'un  chiffre  2  au 
niveau  de  la  centaine.  La  partie  disjoncteur  du  circuit 
de  neutre  N  n'est  pas  protégée,  et  est  donc  dépour- 
vue  de  déclencheurs.  La  borne  d'entrée  228  est  reliée 
par  la  tresse  224  au  contact  mobile  222,  et  l'ensemble 
corne  de  guidage  240  et  l'électrode  238  est  raccordé 
directement  à  la  borne  de  sortie  232.  La  plage  de  liai- 
son  250  est  reliée  au  contact  fixe  220,  tandis  que  l'au- 
tre  plage  de  liaison  252  est  branchée  à  la  corne  de 
guidage  240.  Dans  le  circuit  de  neutre  N,  la  mise  en 
série  de  l'effecteur  214  s'effectue  entre  le  contact 
fixe  220  et  l'électrode  de  commutation  238.  Les  deux 
parties  114,  214  de  l'effecteur  bipolaire  104  se  trou- 
vent  ainsi  hors  tension  lorsque  les  contacts  120,  220; 
122,  222  du  disjoncteur  102  sont  ouverts. 

Il  est  clair  que  l'invention  s'étend  à  des  disjonc- 
teurs  bipolaires,  tripolaires  et  tétrapolaires,  respecti- 
vement  associés  à  des  effecteurs  bipolaires,  tripolai- 
res  et  tétrapolaires. 

Revendications 

1.  Appareillage  de  protection  électrique  (10,  100) 
formé  par  l'association  d'un  disjoncteur  (12,  102) 
et  d'un  effecteur  (14,104), 

-  le  disjoncteur  (12,102)  comprenant  un  pre- 
mier  circuit  interrupteur  (16)  à  contacts  fixe 

et  mobile  (20,22  ;  120,  122  ;  220,  222),  un 
mécanisme  (43)  piloté  par  un  déclencheur 
électromagnétique  (36,136)  à  bobine 
(34,134)  de  commande  et  par  un  déclen- 

5  cheur  thermique  (26,  126),  une  paire  de 
première  et  deuxième  cornes  de  guidage 
d'arc  (30,  40  ;  130,  140)  associée  à  une 
électrode  de  commutation  (38,  138,  238) 
disposée  au  voisinage  des  contacts  du  pre- 

10  mier  circuit  interrupteur  (16),  une  chambre 
d'extinction  d'arc  (45,  145)  dans  le  circuit 
des  déclencheurs,  une  borne  d'entrée  (28, 
128,  228)  et  une  borne  de  sortie  (32,  132, 
232), 

15  -  l'effecteur  (14,  1  04)  ayant  un  deuxième  cir- 
cuit  interrupteur  (18,  118,  218)  agencé  pour 
être  connecté  électriquement  en  série  avec 
ledit  premier  circuit  interrupteur  lorsque  ce 
dernier  se  trouve  dans  l'état  fermé,  et  pour 

20  être  automatiquement  shunté  par  la 
commutation  de  l'arc  sur  l'électrode  (38, 
138,  238)  lors  du  déclenchement  du  méca- 
nisme  (43)  à  la  suite  d'un  défaut, 

caractérisé  en  ce  que  : 
25  -  l'effecteur  (14,  104)  comporte  une  première 

plage  (50,  150,  250)  de  liaison  au  contact 
fixe  (20,  120,  220)  et  une  deuxième  plage 
(52,  1  52,  252)  de  liaison  à  la  deuxième  cor- 
ne  de  gu  idage  (40,  1  40,  240)  et  à  l'électrode 

30  de  commutation  (38,  138,  238), 
-  la  première  corne  de  guidage  (30,  1  30,  230) 

est  connectée  avec  le  contact  mobile  (22, 
122,  222)  à  la  borne  d'entrée  (28,  128,  228), 

-  et  un  intervalle  d'isolement  (42)  est  agencé 
35  entre  le  contact  fixe  (20,  120,  220)  et  l'élec- 

trode  de  commutation  (38,  138,  238). 

2.  Appareillage  de  protection  électrique  (10,  100) 
selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que 

40  l'électrode  de  commutation  (38,  138)  est  en  liai- 
son  électrique  avec  l'une  des  extrémités  (34a)  de 
la  bobine  (34)  1  34)  de  commande  du  déclencheur 
électromagnétique  (36,  136),  l'autre  extrémité 
(34b)  étant  connectée  à  la  borne  de  sortie  (32, 

45  1  32)  de  manière  à  maintenir  l'excitation  de  la  bo- 
bine  (34,  134)  lors  de  la  phase  de  shuntage  de 
l'effecteur  (14,  104). 

3.  Appareillage  de  protection  électrique  (10,  100) 
50  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé  en  ce 

que  l'effecteur  (14,  104)  est  équipé  d'un  organe 
de  commande  (54)  à  électroaimant  relié  à  des 
bornes  auxiliaires  (56,  58),  et  que  le  deuxième 
circuit  interrupteur  (18,  118,  218)  est  branché  à 

55  une  paire  de  bornes  de  raccordement  (46,  48  ; 
146,  148  ;  246,  248)  connectées  respectivement 
à  la  première  plage  de  liaison  (50,  150,  250)  et  à 
la  deuxième  plage  de  liaison  (52,  152,  252). 

4 
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4.  Appareillage  de  protection  électrique  (10,  100) 
selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  caractérisé 
en  ce  qu'un  déclencheurthermique  (26,  1  26)  à  bi- 
lame  est  connecté  entre  le  contact  mobile  (22, 
122)  et  la  borne  d'entrée  (28,  128),  le  pied  du  bi-  5 
lame  étant  en  liaison  avec  la  première  corne  de 
guidage  d'arc  (30,  130). 

5.  Appareillage  de  protection  électrique  (100)  selon 
d'une  des  revendications  1  à  4,  comprenant  un  10 
disjoncteur  unipolaire  et  neutre  (1  02),  et  un  effec- 
teur  bipolaire  (104),  caractérisé  en  ce  que  l'élec- 
trode  de  commutation  (238)  du  circuit  de  neutre 
N  est  reliée  à  la  borne  de  sortie  232  par  l'intermé- 
diaire  de  la  deuxième  corne  de  guidage  (240),  à  15 
laquelle  est  également  raccordée  la  deuxième 
plage  de  liaison  (252)  de  l'effecteur  (214,  104). 

6.  Appareillage  de  protection  électrique  selon  l'une 
des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  20 
l'effecteur  (14,  104)  est  constitué  par  un  télérup- 
teur. 

7.  Appareillage  de  protection  électrique  selon  l'une 
des  revendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  25 
l'effecteur  (14,  104)  est  constitué  par  un  contac- 
teur  électromagnétique  ou  statique. 
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